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Remplir le formulaire Déclaration d’accident du travail (être clair et précis svp) 

Le supérieur immédiat, le secouriste et le représentant en santé et sécurité du travail (établissements de 
20 travailleurs ou plus) ou l'agent de liaison (établissement de moins de 20 travailleurs) y collaborent. 

Remplir le formulaire  
Déclaration d'une situation 
dangereuse/quasi-accident 

Premiers soins et transport, si nécessaire 
(ex: par supérieur immédiat, collègue, ambulance ou taxi) 

Aviser mon supérieur immédiat sans délai (représentant de l'employeur) 

Accident avec blessure 

sans visite médicale 

Accident avec blessure 

avec visite médicale 

Quasi-accident ou 

situation dangereuse 

S'assurer que le médecin remette au travailleur les formulaires : Attestation médicale et Assignation temporaire 

Remettre les documents médicaux au service des ressources humaines : 
jlapointe@vss.ca ou en personne 

(Formulaires Cnesst Attestation médicale ou Rapport médical et Assignation temporaire) 

Remplir le formulaire Cnesst Réclamation du travailleur et le remettre 

au service des ressources humaines: jlapointe@vss.ca ou en personne 

Important : Après chaque visite médicale, l’employé doit : 

 

 
 

 

 
 

LORS DE LA PREMIÈRE VISTE MÉDICALE 
 

 

 

 

 

Transmettre la documentation médicale au service 

des ressources humaines: jlapointe@vss.ca ou en 

personne dans les 24 heures suivant le rendez-vous 

 Il est obligatoire de fournir le formulaire 

Assignation temporaire complété par 

son médecin après chaque consultation 
 

 

Prendre connaissance de la documentation requise: 

récupérer une enveloppe située sur chaque tableau d'affichage ou sur le site web: sst.vss.ca 

(incluant le formulaire Assignation temporaire qui doit obligatoirement être complété par le médecin) 
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